
 

Bulletin de demande de participation 
Marché de Noël 

Le samedi 13 décembre 2025 à NANT 
 
 

A RETOURNER l’UCA DE NANT 
Soit par mail à : aurelie.saquet@wanadoo.fr (objet du mail Marché de Noël 2025. Soit 
par la poste : Aurélie SAQUET la Mouline 12230 NANT 

Avant le 15 Novembre 2025 

Pré-inscription possible à partir du 15 octobre 2025  
 

NOM, Prénom :   

Agissant pour le compte de (Nom Entreprise) :    

Adresse :    
 

Tél :    Portable :   

E-mail :   

Adresse site Internet :   

TVA intracommunautaire :  

Assurance Responsabilité Civile Professionnelle :  

Coordonnées assurance et N° police :   

- Produits commercialisés : (ventes à emporter uniquement) Retourner le bulletin de demande 
d’inscription complété 

 

 

 

 

Toute modification devra être signalée et fera l’objet d’une autorisation préalable 
 
 
 

Réserve un emplacement de :   m linéaires (4€ le mètre) soit :   m x 4€ =   € 
 Stand avec besoin de branchement électrique : oui  non 
 Stand avec besoin de table (1.20 m x 0.70 m) : oui  non  Si oui combien :  

 
l’UCA de NANT, à publier sur la page Facebook de UNION DES COMMERCANTS ET 

ARTISANS DE NANT, les informations concernant notre activité : notamment, nom commercial, texte de 
présentation de l’activité, illustrations photographiques et le contact. 
*(Si vous ne voulez pas figurer sur la page FB UCA DE NANT, veuillez nous l'indiquer explicitement.) 

 

 
 Je m’engage à respecter le Règlement du Marché : à compléter et à renvoyer.
 Je certifie exacts les renseignements mentionnés ci-dessus, avoir pris connaissance de la Charte 

du Marché Gourmand en vigueur, en particulier son Article 8 et m'engage à la respecter.
Tout exposant qui ne respecte pas la charte ou le règlement de Marché s’expose à un refus de participation à un Marché 
futur.» 

 
Fait à , le   

 
Signature 

J'autorise*, 

 
- Retourner le bulletin de demande d’inscription complété 
- Retourner le règlement du Marché de Noël 2025 complété et signé 
- Joindre 1 chèque libellé à l’ordre de UCA DE NANT 


